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Saint-Vallier-de-Thiey connaît un dynamisme 
exceptionnel qui tient autant à sa croissance 
démographique qu'à sa population, jeune et active. 

Pourtant, la rénovation des outils de planification 
urbaine nous est apparue indispensable pour 
continuer à choisir notre devenir.  

Les études du diagnostic du PLU dès 2008 
laissaient présager un village atteignant 5 000 
habitants en 2015. Le fort développement de 
lôhabitat, la fragilisation des commerces et des 
services, la mise à niveau des équipements et 

réseauxé.  

notre équilibre nous est apparu menacé.  

 

Afin de conserver lôidentit® de la commune, ses caract®ristiques paysag¯res 
et pour protéger la population des risques naturels recensés, il était 
indispensable de repenser le projet de territoire.  

Dès 2008, l'équipe municipale s'est attelée à l'élaboration d'un Plan Local 
d'Urbanisme pour reconsidérer les conditions du développement de la 
Commune avec des objectifs nouveaux, différents des dynamiques passées :  

- choisir la croissance démographique, et non plus la subir,  

- privilégier une échelle de village, celle de la proximité, des petites distances, 
des lieux sociaux vivants, et des équipements publics, comme le futur pôle 
culturel, pour nous permettre de nous retrouver et de continuer à vivre-
ensemble,  

- défendre le vieux village et le sécuriser, en le restituant à ses habitants pour 
continuer à y faire vivre ses commerces, ses équipements publics et lui 
conserver toute son identité.  

Au cours de ces 36 derniers mois, nous nous sommes réunis autour des 
grandes étapes  

- Dresser une photographie précise de nos atouts et nos menaces, 
le Diagnostic 

- Choisir notre Développement Durable, le PADD 

- Formaliser le projet d'urbanisme communal, le dossier de PLU. 

 

Ce Plan Local d'Urbanisme a été réalisé dans un contexte réglementaire riche 
en nouveautés et en avancées pour le Développement Durable avec  

- l'avènement des lois Grenelle de l'Environnement, nouveau guide pour 
l'écriture de nos démarches d'aménagement durable de notre commune 
(Trame Verte et Bleue, réduction de la consommation foncière) 

- la montée en puissance de la démarche SCoT Ouest 'AM dont notre PLU 
entend anticiper les dispositions 

- l'approbation du nouveau Schéma de Coopération Intercommunal avec 
l'avènement d'une grande intercommunalité sur l'Ouest des Alpes Maritimes 
que rejoindra Saint-Vallier-de-Thiey au 1

er
 janvier 2013.  

 

Enfin, ce document ne serait pas notre PLU s'il n'avait pas été conçu en 
concertation étroite avec les Vallièrois (doléances, réunions publiques, 
implication des associations localesé.), lors du Projet de Territoire et de la 
rédaction des 3 Chartes qui ont donné le sens, la vision, de comment nous 
souhaitions vivre à Saint-Vallier-de-Thiey au cours de ces dix 
prochaines années.   
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PLANS ET PROGRAMMES APPLICABLES AU TERRITOIRE DEVANT 

ETRE PRIS EN CONSIDERATION PAR LE PLAN LOCAL 

DôURBANISME 

1. Plans et programmes appliqu®s ¨ lôam®nagement du territoire 

2. Plans et programmes appliqués à la gestion des ressources naturelles (eau 
ï sol ï air ï énergies) 

3. Plans et programmes appliqués à la conservation de la biodiversité 

4. Plans et programmes appliqués à la prévention des risques et nuisances 
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 1 .  P L AN S  E T  P R O G R AM M E S  A P P L I Q U E S  A  LôAM E N AG E M E N T  D U  T E R R I T O I R E  

1.1. LA DIRECTIVE TERRITORIALE DôAMENAGEMENT DES ALPES-
MARITIMES 

Les Directives Territoriales dôAm®nagement fixent les grandes orientations de 
lôEtat dans le cadre d®partemental en mati¯re de programmation 
dô®quipements structurants, de pr®servation des espaces sensibles et 
dôapplication de la loi Littoral et de la Loi Montagne. Chaque commune incluse 
dans le périmètre de la DTA doit intégrer dans ses documents de planification 
les orientations définies. 

La commune de Saint-Vallier-de-Thiey appartient à la frange sud de la zone 
montagne. 

À Saint-Vallier, la quasi-totalité du territoire est reconnue pour ses espaces 
naturels, une partie de ceux-ci formant un cadre paysager particulier à 
pr®server. Le territoire est ®galement compos® dôespaces agricoles 
dôimportance devant °tre pr®servés. 

Enfin, si le centre ancien est reconnu pour son caractère, la tache urbaine ne 
présente aucun enjeu particulier. 

Une seconde carte (ci-contre) présente un découpage du territoire communal 
et des pr®conisations pour le d®veloppement de lôurbanisation en application 
de la Loi Montagne. 

Les SCOT doivent être compatibles avec la DTA. 

Lôarticle L111-1-1 du Code de lôUrbanisme pr®cise quôen lôabsence dôun 
Schéma de Cohérence Territoriale, les PLU et cartes communales doivent 
être compatibles avec la DTA. 

La cartographie de la Directive Territoriale dôAm®nagement des Alpes-
Maritimes et les éléments présentés dans le rapport seront pris en compte 
dans lô®laboration du Plan Local dôUrbanisme. 

Les enjeux à noter :  

Dans le cadre de lôapplication de la loi Montagne et pour préserver les espaces 
naturels et les paysages, la DTA limite les secteurs urbanisables. 

Il sôagira donc de g®rer le potentiel de terrains disponibles, dans les secteurs 
urbanisables, afin de pérenniser, à moyen et long terme, la disponibilité de 
terrains permettant de répondre à la demande en logements. 

Légende de la carte page suivante : 

 

Rouge Secteurs urbains 
constitués 

Composé des vieux villages et des quartiers 
nouveaux. 

Définis sur la base des maisons existant en 
1998 et en les entourant dôun cercle de 25m 
de rayon. 

Un secteur urbain constitué comporte au 
moins 5 cercles sécants. 

Objectif : densification en lôabsence de 
contraintes paysagères fortes. 

Orange Secteurs 
dôurbanisation 
diffuse 

Secteurs définis de la même manière que 
précédemment, secteur comportant 2 à 4 
maisons ¨ lôhectare. 

Objectif : possibilité de conforter ces secteurs 
densité à définir en fonction des capacités des 
équipements, des capacités résiduelles, des 
espaces naturels agricoles et des paysages. 

Jaune Secteurs 
susceptibles dô°tre 
urbanisés 

Secteurs qui seront à développer lorsque la 
capacit® dôaccueil des autres espaces ne 
permettra plus de répondre à la demande. 

N®cessaire prise en compte de lôagriculture, 
du patrimoine naturel, montagnard et 
paysager. 

Objectif : densité afin de permettre des 
®conomies dôespaces, peuvent ®galement 
recevoir des activités classiques ou de haute 
technologie. 
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 Carte « Gestion de lôurbanisation dans la Frange Sud de la zone Montagne, section du canton de Saint-Vallier-de-Thiey » superposée au zonage du POS 
actuellement en vigueur 

(extrait du rapport dôorientation de la Directive Territoriale dôAm®nagement des Alpes-Maritimes) 
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1.2. LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE DE LôOUEST DES ALPES-
MARITIMES 

Saint-Vallier-de-Thiey a dans un premier temps appartenu au périmètre du 
Sch®ma Directeur dôAm®nagement et dôUrbanisme (SDAU) de Grasse-
Cannes. 

En raison de probl¯mes administratifs, le Syndicat Mixte dô£tudes et de 
Programmation (SYMEP) de Grasse-Cannes, charg® dô®laborer et de porter 
lôapplication du SCoT, a été dissout en 2005, entraînant de ce fait la 
disparition du p®rim¯tre et lôabandon de la proc®dure de mise en place. 

Un nouveau syndicat mixte a ®t® mis en place ¨ lô®t® 2008 et porte un 
périmètre élargi, passé de seize à vingt-neuf communes, longeant lôOuest de 
la façade des Alpes-Maritmes, de la mer à la montagne. 

La commune de Saint-Vallier de Thiey appartient dorénavant au périmètre du 
Sch®ma de Coh®rence Territoriale de lôOuest des Alpes-Maritimes. 

Actuellement, aucun document concernant ce Schéma de Cohérence 
Territoriale nôest opposable. En effet, ce document est en cours dô®laboration 
et à la phase dô®laboration du DOO. 

Les proc®dures dôouverture ¨ lôurbanisation, le changement dôaffectation des 
terres agricoles et les grands projets doivent faire lôobjet dôun accord du 
syndicat mixte charg® de lô®laboration du SCoT. 
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2.  P L AN S  E T  P R O G R AM M E S  A P P L I Q U E S  A  L A  G E S T I O N  D E S  R E S S O U R C E S  N AT U R E L L E S  (E AU  ï S O L  ï A I R  ï E N E R G I E S )

2.1. LE SCHEMA DIRECTEUR DôAMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 

DU BASSIN RHONE ï MEDITERRANEE ï CORSE  

Port® par lôAgence de lôEau Rh¹ne ïMéditerranée ï Corse, ce schéma a été 
approuvé le 20 décembre 1996. Il a été révisé et approuvé le 20 novembre 
2009 par le Préfet coordonnateur de bassin. 

Le nouveau SDAGE 2010 ï 2015 est entré en vigueur le 21 décembre 2009 
pour une durée de 6 ans et porte maintenant uniquement sur le bassin Rhône 
- Méditerranée (le bassin de la Corse ayant été détaché depuis 2003). Il 
traduit la Directive Cadre Europ®enne sur lôEau et d®cline les objectifs et les 
orientations qui permettront dôatteindre une bonne qualit® des eaux et des 
milieux aquatiques dôici 2015. 

Les principes généraux portés par le SDAGE restent fondés sur une gestion 
®quilibr®e de la ressource en eau, ¨ lô®chelle du bassin versant, avec la 
participation de lôensemble des acteurs de lôeau. 

Les huit grandes orientations du SDAGE 2010 ï 2015 sont les suivantes : 

- Prévention : privilégier la prévention et les interventions à la source 
pour plus d'efficacité. 

- Non dégradation : concrétiser la mise en îuvre du principe de non 
dégradation des milieux aquatiques. 

- Vision sociale et économique : intégrer les dimensions sociale et 
®conomique dans la mise en îuvre des objectifs environnementaux. 

- Gestion locale et aménagement du territoire : organiser la synergie 
des acteurs pour la mise en îuvre de v®ritables projets territoriaux 
de développement durable. 

- Pollutions : lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les 
pollutions toxiques et la protection de la santé. 

- Des milieux fonctionnels : préserver et développer les fonctionnalités 
naturelles des bassins et des milieux aquatiques. 

- Partage de la ressource : atteindre et pérenniser l'équilibre quantitatif 
en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant 
l'avenir. 

- Gestion des inondations : gérer les risques d'inondation en tenant 
compte du fonctionnement naturel des cours d'eau. 

- Des objectifs environnementaux : 

Objectif global en 2015  

- 66 % des eaux superficielles en bon état écologique  

- Cours dôeau : 61 %  

- Plans dôeau : 82 %  

- Eaux côtières : 81 %  

- Eaux de transition (lagunes) : 47 % 

- 82 % des eaux souterraines en bon état écologique. 

Le bon état doit être atteint en 2015. Dans certains cas, l'objectif de bon état 
ne peut être atteint en 2015 pour des raisons techniques ou économiques ; le 
délai est alors reporté à 2021 ou au plus tard à 2027. 

- Le programme de mesures : 

Le SDAGE s'accompagne d'un programme de mesures qui propose les 
actions ¨ engager sur le terrain pour atteindre les objectifs dô®tat des milieux 
aquatiques ; il en pr®cise lô®ch®ancier et les co¾ts. 

- Le programme de surveillance : 

En cohérence avec la directive cadre sur l'eau, le suivi de l'état des milieux a 
été renforcé à travers le programme de surveillance. Il permet d'une part 
d'évaluer l'état actuel des masses d'eau et de constituer un état des lieux de 
référence pour le SDAGE et son programme de mesures ; d'autre part, il 
permet de v®rifier l'efficacit® des actions mises en îuvre dans le cadre du 
programme de mesures. 

Dans ce cadre, le PLU doit être compatible avec les orientations 
fondamentales dôune gestion ®quilibr®e de la ressource en eau et les objectifs 
de qualité et de quantité des eaux définis par le SDAGE. 
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Les enjeux à noter :  

La commune de Saint-Vallier-de-Thiey est situ®e ¨ lôamont du bassin versant 
de la Siagne (dont la source se situe sur la commune au Nord, Escragnolles), 
et de ce fait, doit porter une attention particulière à son impact sur les eaux 
souterraines et de surface présentes sur la commune et pouvant impacter la 
qualité des eaux de la Siagne sur lôensemble du bassin versant. 

Cette prise en compte de la n®cessit® de participer ¨ lôam®lioration de la 
qualité des eaux est particulièrement importante du fait de la nécessaire mise à 
niveau des réseaux et de la station de traitement des eaux polluées de la 
commune qui est actuellement largement déficiente. 

Lôimportance de la ressource en terme de quantit® est ®galement un enjeu qui 
concerne le territoire. La recherche de nouvelles ressources en eau doit 
permettre de s®curiser lôapprovisionnement de la commune. Par ailleurs, un 
nouveau captage dôeau de la Siagne 

2.2. LE SCHEMA DôAMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX LOCAL 

Suite aux conclusions du Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion 
des Eaux (SDAGE), lôEtat a demand® quôun Sch®ma dôAm®nagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE) soit élaboré sur la Siagne pour protéger ce château 
dôeau tant sollicit® par les diff®rents usages (alimentation en eau potable, 
hydroélectricité, etc.) 

Le lancement officiel du SAGE sôest d®roul® le 7 juillet 2010. 

Le périmètre du SAGE Siagne a été officiellement délimité par un arrêté 
interpr®fectoral et la Commission Locale deô Eau constitu®e par un arr°t® du 
pr®fet coordonnateur en D®cembre 2012. Lô®laboration des pi¯ces 
constitutives du schéma est en cours. 

Les enjeux à noter :  

La commune de Saint-Vallier-de-Thiey est situ®e ¨ lôamont du bassin versant 
de la Siagne (dont la source se situe sur la commune au Nord, Escragnolles), 
et de ce fait, doit porter une attention particulière à son impact sur les eaux 
souterraines et de surface présentes sur la commune et pouvant impacter la 
qualit® des eaux de la Siagne sur lôensemble du bassin versant. 

2.3. LE SCHEMA DEPARTEMENTAL DES CARRIERES 

Le rapport du Schéma Départemental des Carrières indique que, dans la 
région de Saint-Vallier-de-Thiey, de nombreux sites dôextraction seraient 
possibles. 

Il attire lôattention sur le fait que le secteur de Saint-Vallier présente une 
sensibilit® tr¯s importante de lôaquif¯re, ce qui doit induire des mesures de 
protections contre les pollutions qui pourraient être causées par cette activité. 

En outre, la commune possède différentes grottes et cavités naturelles. 

 

La commune ne possède pas de carrière sur son territoire. 
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2.4. LE PLAN DE DEPLACEMENTS URBAINS DE LôAGGLOMERATION 

GRASSOISE 

Instaur®s par la Loi dôOrientation sur les Transports Int®rieurs (LOTI) de 1982 
et modernis®s par la Loi sur lôAir et lôUtilisation Rationnelle de lôEnergie 
(LAURE) de 1996 et la Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (2000), les 
Plans de Déplacements Urbains sont obligatoires pour toutes les communes 
ou Etablissements de Coopération Intercommunale de plus de 100 000 
habitants. 

La commune de Saint-Vallier-de-Thiey adhère au syndicat mixte de transports 
SILLAGES, autorité organisatrice pour les transports (AOT) pour le périmètre 
de transport urbain (PTU) de lôagglom®ration grassoise. Sur un territoire de 26 
communes des Alpes-Maritimes, entre Collongues au Nord et Auribeau-sur-
Siagne au Sud, Seranon ¨ lôOuest et Grasse ¨ lôEst, le territoire desservi par 
le système de transport urbain concerne plus de 100 000 habitants. 

Un Plan de Déplacements Urbains du Syndicat Mixte des Transports Sillages 
a été adopté le 12 juin 2001. Avec la modification des communes de son 
p®rim¯tre, le document est devenu caduque. Côest pourquoi, la révision du 
plan de déplacements urbains a été lancée le 24 octobre 2006. 

Les 23 actions du PDU 2009/2016  se déclinent en 6 axes : 

- D®velopper les transports collectifs et lôintermodalit® : cet axe 
comprend 17 actions concernant la desserte, les p¹les dô®changes, et 
la performance du système 

- Modes doux : organiser et sécuriser les déplacements de 
proximité. 2 actions sont dans cet axe, il concerne la mise en place 
de sch®ma dôaccessibilit® des modes doux et de d®veloppement du 
vélo 

- Accompagner les changements de comportement dans les 
déplacements quotidiens : lôaction comprise dans cet axe consiste 
¨ soutenir les Plan de d®placement dôentreprises, les campagnes de 
sensibilisationé 

- Transport de marchandises : construire les bases dôune 
approche globale homogène (Etude et harmonisation de la 
réglementation du transport de marchandises sur le PTU Sillages 
pour : Des adaptations de voirie et d'intersections, Le développement 
de systèmes de livraison respectueux des centres urbains et de 
l'environnement.) 

- Planification du territoire : int®grer les politiques dôurbanisme et 
transport sur le long terme (Participation Sillages au SCOT, aux 
grands projets CG06 et PAP. Hiérarchisation du réseau de voirie.) 

- Suivre le PDU, évaluer les impact, ajuster la politique transports 
(Création du SIG et de l'Observatoire des déplacements Sillages) 

 

2.5. LE PLAN REGIONAL POUR LA QUALITE DE LôAIR 

Conform®ment ¨ la Loi sur lôAir et lôUtilisation Rationnelle de lô£nergie 
(LAURE) de 1996, la R®gion PACA sôest dot®e dôun Plan Régional pour la 
Qualit® de lôAir, dont lôobjectif principal est lôam®lioration de la qualit® de lôair 
en réduisant les pollutions atmosphériques. Le PRQA a été approuvé par le 
Préfet de Région le 10 mai 2000. 

La principale orientation du PRQA est le développement de la surveillance de 
la qualit® de lôair. Il fixe des objectifs en mati¯re de r®seau de surveillance et 
de dispositifs de mesure des polluants. Il impose ®galement lôinformation de la 
population et le suivi de lô®tat de sant® par un syst¯me de veille sanitaire. 
Enfin, il fixe des objectifs de r®duction des ®missions polluantes dôorigines 
humaines en vue dôam®liorer et de pr®server la qualit® de lôair. 

2.6. LE PLAN ENERGIES LOCAL 

La région Provence-Alpes-C¹te dôAzur dispose depuis 2005 dôun plan local 
pour lô®nergie baptis® ç Énergie 2010 ». 

Ce plan comporte des déclinaisons :  

 - Plan Éco Energie : à destination de tous les publics désireux de 
sôengager pour la ma´trise de la demande ®nerg®tique, 

 -Plan Local Énergie Environnement : à destination des collectivités 
locales, 

 - Éco-citoyenneté : à destination du grand public, notamment pour ce 
qui concerne le chauffage et lôisolation, le d®veloppement des modes de 
transports alternatifs et collectifs, 

 - Énergies renouvelables : pour la subvention des projets pour 
permettre un accès facilité à ces techniques. 
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2.8 LE PLAN DE PROTECTION DE LôATMOSPHERE DES ALPES-MARITIMES 

Approuvé le 23 mai 2007, ce document définit les sources et quantités 

dô®missions et de pollution, les impacts sur la sant® et lôenvironnement, 

lô®volution de la qualit® de lôair, et les mesures concr¯tes du PPA selon la 

nature de la pollution.   

 

2.9 LE PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADE ET DE 

RANDONNEE (PDIPR) DES ALPES MARITIMES 

En application de la législation (Loi de 1983 et décret de 1988), le 

Département a la compétence pour l'établissement du Plan Départemental 

des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) en liaison avec les 

communes, l'Etat, les établissements publics gestionnaires de l'espace 

naturel et les associations représentant les utilisateurs. 

Ce plan vise à garantir la validité et la pérennité d'un réseau départemental 

des viabilités piétonnières (sentiers, chemins ou pistes) ouvertes au public 

pour la pratique de la promenade et de la randonnée. 

Le réseau formant le PDIPR comprend quelques 6 500 km d'itinéraires 

balisés grâce à un mobilier type (4 700 poteaux et 8 000 flèches en bois de 

mélèze gravé) référencé sur les cartes TOP25 coéditées par le Conseil 

général et l'Institut Géographique National. 

Parallèlement aux parcours pédestres, d'autres disciplines (randonnée 

équestre, à VTT, en raquettes ou encore descente de canyons) font 

également l'objet d'une promotion au niveau du territoire des Alpes-Maritimes 

à travers l'édition de 8 guides thématiques (série Randoxygène). 
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3.  P L AN S  E T  P R O G R AM M E S  A P P L I Q U E S  A  L A  C O N S E R V AT I O N  D E  L A  B I O D I V E R S I T E  

Le territoire de la commune de Saint-Vallier-de-Thiey est concerné par 
plusieurs statuts de protection environnementale :  

-3 ZNIEFF de type 1, 

-3 ZNIEFF de type 2, 

-1 Sites dôImportance Communautaire (SIC), 

-1 Zone spéciale de Conservation (ZSC) 

-et 1 Zone de Protection Spéciale (ZPS). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les SIC, sites éligibles et ZPS entrent dans la constitution du Réseau 
Natura 2000 et doivent faire lôobjet dôune ®valuation dôincidence pour tout 
projet à développer à proximité de ces périmètres. 

Ces périmètres de protection devront être pris en compte dans 
lô®laboration du Plan Local dôUrbanisme 

 

 

 

 

Note : ces cartes sont disponibles en format pleine page dans la partie présentant 
lô®tat initial de lôenvironnement 
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3.1 LES DOCUMENTS DôOBJECTIFS (DOCOB) DES SITES NATURA 2000  

Eviter la disparition de milieux naturels et dôesp¯ces menac®es, tout en 

préservant les activités humaines présentes sur ces sites, tel est lôobjectif des 

mesures prises par Natura 2000. 

 

Les Documents dôObjectifs des sites Natura 2000 ont pour objet :  

Á dôinventorier les habitats et les esp¯ces ¨ prot®ger ainsi que leur ®tat 

de conservation, 

Á dôidentifier les pratiques et besoins dôordre socio-économique, 

Á de hiérarchiser les enjeux, 

Á de définir de façon concertée et cohérente des objectifs de gestion. 

 

Ils sont accompagn®s dôun plan de gestion d®taill® par habitat et par esp¯ce 

dôint®r°t communautaire et comprennent un volet op®rationnel o½ sont 

d®taill®es les mesures de nature contractuelles ¨ mettre en îuvre pour 

atteindre les objectifs énoncés. 

Saint Vallier est concernée par cinq sites Natura 2000 :  

- Le Site dôImportance Communautaire (SIC) - Directive Habitat - des 

« Préalpes de Grasse » 

Le document dôobjectifs (DOCOB) est en application. Il est anim® par la 

Communauté d'Agglomération de Sophia-Antipolis. 

- Le Site dôImportance Communautaire (SIC) - Directive Habitat - des 

« Gorges de la Siagne » 

Le document dôobjectifs (DOCOB) est en application. Il est anim® par le 

Syndicat Interdépartemental et Intercommunal à Vocation Unique de la Haute 

Siagne. 

 

- La Zone de Protection Spéciale (ZPS) ï Directive Oiseaux ï des 

« Préalpes de Grasse » 

Le document dôobjectifs (DOCOB) est en application. Il est anim® par la 

communaut® dôAgglom®ration Sophia-Antipolis 

- Le site éligible ï Directive Habitat ï des « Montagnes de Cheiron, 

plateau de Caussols et de Calerne, Audibergue, Puy de 

Tourettes » 

- Le site éligible ï Directive Habitat ï de la « Rivière de la Siagne et 

ses gorges » 

3.2 LA CHARTE DU PARC NATUREL REGIONAL DES PREALPES DôAZUR 

2012-2024 

La d®marche de cr®ation du Parc Naturel R®gional des Pr®alpes dôAzur 

(PNR) a été amorcée en 1992 sur le territoire fragile des Préalpes de Grasse 

et de la vall®e de lôEst®ron au patrimoine naturel, culturel et paysager 

exceptionnel. La cr®ation de ce PNR appara´t comme lôoutil de gestion le 

mieux adapté, permettant de marquer ce territoire dôun label reconnu au 

niveau national ou européen. Le Comité Syndical réunit en date du 21 juillet 

2011 et du 8 décembre 2011 a adopté à l'unanimité l'ensemble des pièces 

constitutives pour le dossier de demande de labellisation du territoire des 

Pr®alpes dôAzur en PNR pour avis final. Les prochaines ®tapes de 

labellisation sont fixées au 18 janvier 2012 pour le passage en avis final 

auprès de la Fédération des PNR, le 25 janvier 2012 pour le passage en avis 

final auprès du CNPN et au 1er trimestre 2012 pour le décret de classement 

du territoire des Préalpes d'Azur en Parc naturel régional. Le parc a été 

officiellement créé le 30 mars 2012. 

La charte du PNR, dôune validit® de 12 ans, est le contrat qui concr®tise le 

projet de protection et de développement durable élaboré pour son territoire. 

Après avoir été soumise à enquête publique, elle est approuvée par les 

communes constituant le territoire du Parc, la Région et les Départements 

concernés, les partenaires socioprofessionnels et associatifs.  

http://annuaire.n2000.fr/organizations/view/communaute-d-agglomeration-sophia-antipolis
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Elle fixe les objectifs à atteindre, les orientations de protection, de mise en 

valeur et de développement du Parc, ainsi que les mesures qui lui permettent 

de les mettre en îuvre. Elle permet aussi d'assurer la coh®rence et la 

coordination des actions menées sur le territoire du Parc par les diverses 

collectivités publiques.  

La charte du PNR des Pr®alpes dôAzur est organis®e autour de trois axes 

définissant des orientations stratégiques à prendre en compte : 

¶ Axe 1 : Fédérer les acteurs du territoire autour de la protection et 

de la gestion de lôexceptionnelle biodiversit® et du paysage des 

Pr®alpes dôAzur 

 

Orientation stratégique 1 ï D®finir et mettre en îuvre une strat®gie de 

pr®servation, de gestion et de valorisation de lôexceptionnelle biodiversité des 

Pr®alpes dôAzur 

- Article 1 : Mieux conna´tre la biodiversit® des Pr®alpes dôAzur pour 

faire du Parc un observatoire des patrimoines naturels et du 

changement climatique 

- Article 2 : Maintenir et gérer l'exceptionnelle biodiversité présente sur 

le territoire 

- Article 3 : Organiser la gestion de la fréquentation des espaces 

naturels 

 

Orientation stratégique 2 - Exprimer le potentiel agricole, pastoral et forestier 

des Préalpes d'Azur, au service de la biodiversité, du cadre de vie et d'une 

alimentation saine 

-  Article 4 : Enrayer la régression de l'agriculture et du pastoralisme 

-  Article 5 : Tirer parti du bassin de consommation de la Côte d'Azur 

pour développer une agriculture de proximité 

-  Article 6 : Rechercher et valoriser lôexemplarit® environnementale 

-  Article 7 : Développer une gestion forestière concertée valorisant le 

potentiel de la filière bois 

-   

Orientation stratégique 3 - Protéger le château d'eau ouest azuréen 

-  Article 8 : Gérer les six bassins versants et les milieux aquatiques des 

Pr®alpes dôAzur 

-  Article 9 : Connaître pour conserver et valoriser le vaste territoire 

karstique des Pr®alpes dôAzur 

 

¶ Axe 2 : Permettre le d®veloppement dôun territoire exemplaire, 

solidaire et dynamique 

Orientation stratégique 4 - Ancrer le territoire dans une économie rurale viable 

et équilibrée 

- Article 10 : Développer une économie endogène pour une meilleure 

répartition territoriale de l'emploi et des services 

- Article 11 : Miser sur les ressources locales, la qualité et l'exemplarité 

environnementale 

Orientation stratégique 5 - Relever le défi d'une gestion exemplaire des 

ressources énergétiques et des déchets en milieu rural 

- Article 12 : Rechercher la sobriété énergétique et valoriser localement 

les énergies renouvelables compatibles avec les enjeux patrimoniaux 

- Article 13 : Réduire la production de déchets, encourager le recyclage 

et contribuer aux actions de sensibilisation et d'information 

Orientation stratégique 6 - Répondre au besoin de développement sans 

hypothéquer les atouts environnementaux et la dimension sociale 

- Article 14 : Promouvoir des formes urbaines économes en espace 

favorisant la vie sociale et le dynamisme économique des centre-

bourgs 

- Article 15 : Promouvoir des démarches de qualité architecturale 

préservant le caractère exceptionnel des villages 

- Article 16 : Expérimenter une politique de déplacement exemplaire en 

milieu rural reculé 

- Article 17 : Préserver la vocation agricole des terres 
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¶ Axe 3 : Consolider lôidentit® du territoire par la valorisation des 

patrimoines 

Orientation stratégique 7 - Préserver et anticiper les paysages de demain 

- Articles 18 et 19 : Comprendre les mécanismes de transformation des 

paysages des Préalpes d'Azur et consolider les repères identitaires 

Garantir une protection des paysages emblématiques et une gestion 

maîtrisée des paysages 

Orientation stratégique 8 - Développer une stratégie ambitieuse en faveur des 

patrimoines culturels et de l'expression culturelle des habitants 

-  Article 20 : Consolider la connaissance des patrimoines bâtis, 

ethnographiques, préhistoriques et historiques des Pr®alpes dôAzur 

pour un projet de conservation adapté 

-  Article 21 : Renforcer l'offre culturelle des territoires ruraux isolés et 

développer les actions de valorisation des patrimoines culturels 

Orientation stratégique 9 - Structurer une offre touristique de valorisation des 

patrimoines intégrée à la politique de préservation 

-  Article 22 : Mettre en place une nouvelle gouvernance pour conduire 

une stratégie touristique des Préalpes d'Azur inscrite dans le cadre de 

la Charte européenne du tourisme durable 

-  Article 23 : Positionner les Préalpes d'Azur sur un tourisme rural de 

qualité 

-  Article 24 : Gérer les flux récréatifs en structurant les activités de 

pleine nature 

Orientation stratégique 10 - Coordonner la diffusion des savoirs et promouvoir 

les savoir-°tre dans une relation nouvelle entre Pr®alpes dôAzur et littoral 

urbain 

-  Article 25 : Faire d®couvrir les Pr®alpes dôAzur au jeune public par 

lô®ducation au territoire et au d®veloppement durable ¨ lô®chelon local 

-  Article 26 : Sensibiliser les habitants et usagers du territoire à la 

fragilité des patrimoines des Préalpes d'Azur 

 

¶ Axe 4 : Positionner lôhomme comme acteur du projet de territoire 

Orientation stratégique 11 - Stimuler la formation et l'insertion dans un 

contexte économique local fragile 

- Article 27 : Développer la formation et l'emploi dans les filières locales 

ou émergentes du développement durable 

- Article 28 : Soutenir l'insertion des personnes les plus fragiles 

 

Orientation stratégique 12 - Construire un PNR exemplaire au niveau 

environnemental et social, démocratique et fédérateur des énergies pour 

lôint®r°t g®n®ral 

-  Article 29 : Développer la responsabilité sociale et environnementale 

du Syndicat Mixte 

-  Article 30 : Mobiliser le levier de la coopération interterritoriale et des 

partenariats, s'engager résolument vers une gouvernance élargie 

-  Article 31 : Faire du soutien à l'innovation une mission prioritaire du 

PNR des Préalpes d'Azur 

-  Article 32 : Suivre l'évolution du territoire et évaluer en continu la mise 

en îuvre de la Charte 

3.3 LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE 

Lô®laboration du SRCE, co-pilot®e par lôEtat et la R®gion, a d®marr® fin 
novembre 2011, par la d®signation dôun groupement de ma´trise dôîuvre qui 
regroupe à la fois des compétences naturalistes terrestres et aquatiques, 
dôam®nagement du territoire, de communication et de concertation. 

Le calendrier du SRCE sôeffectue sur 26 mois, avec une phase dô®laboration 
dôune premi¯re version du SRCE attendue pour fin 2012 tout d®but 2013. 
Lôann®e 2013 sera consacr®e aux consultations et enquête publique. Deux 
autres versions seront donc produites suite à ces phases de large 
concertation. 9 territoires sont identifi®s ¨ ce jour, dont la d®limitation sôest 
bas®e sur une approche crois®e entre des logiques dôoccupation du territoire, 
de connectivit® des espaces, de r®partition des gestionnaires dôespaces 
naturels et des intercommunalités. Ces territoires sont en cours de validation 
et de stabilisation. 
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4.  P L AN S  E T  P R O G R AM M E S  A P P L I Q U E S  A  L A  P R E V E N T I O N  D E S  R I S Q U E S  E T  N U I S AN C E S  

4.1. LE PLAN DEPARTEMENTAL Dô£LIMINATION DES DECHETS MENAGERS 

ET ASSIMILES 

Le Plan dô®limination des d®chets m®nagers et assimil®s (PEDMA) a ®t® 
approuv® le 20 d®cembre 2010. Il sôagit dôun document de planification qui a 
pour vocation dôorienter et de coordonner lôensemble des actions ¨ mener, 
tant par les pouvoirs publics que par les organismes privés, dans le domaine 
de la valorisation et du traitement des déchets. 

Les grands objectifs du Plan sont de : 

- Produire le moins de déchets possible, 

- Recycler le plus possible dans des conditions économiquement 
acceptables avant toute autre modalité de traitement, 

- Traiter localement et dans les meilleurs délais les déchets résiduels 
dans les installations de traitement existantes et dans les installations 
nouvelles, en utilisant des procédés techniques fiables et éprouvés, 
en cohérence avec les meilleures techniques disponibles. 

Enfin, il est rappelé pour mémoire que la géologie du sol et du sous-sol du 
secteur autour de Saint-Vallier présente un milieu fracturé qui limite les 
possibilit®s de stockage de d®chets en raison des risques dôinfiltration et de 
contamination des eaux souterraines. 

 

4.2. LES PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS ET 

PREVISIBLES 

Le territoire de la commune de Saint-Vallier-de-Thiey est concerné par de 
nombreux risques naturels : (source : www.prim.net) 

 - sismicité (zone de sismicité faible, 1b) 

 - incendie de forêt 

 - inondation 

 - rupture de barrage 

 - mouvement de terrain 

ainsi quô¨ un risque dit technologique (transport de marchandises 
dangereuses). 

 

Un seul Plan de Prévention des Risques Naturels permet la prise en compte 
du risque dans lôam®nagement concernant le risque dôincendie de for°t. 

Les risques dôinondation et de mouvement de terrain ont fait lôobjet dôune 
cartographie à caractère technique que lôon peut consulter dans lôAtlas des 
Zones Inondables des Alpes-Maritimes pour le risque Inondation et sur le site 
internet du BRGM pour le risque Mouvement de Terrain. 

La cartographie des risques de mouvement de terrain fait apparaître un 
phénomène de glissement de terrain constaté en divers endroits de la 
commune. 

La cartographie de lôAtlas des Zones Inondables nôest communiquée que pour 
information. Dans tous les cas, les Atlas des Zones Inondables nôimposent 
aucune contrainte pour lôam®nagement et ne sont quôindicatives. À Saint-
Vallier, trois vallons subissant des phénomènes de ruissellement et de 
débordement sont recensées. 

Le Plan de pr®vention des risques dôincendies de for°t ainsi que les cartes de 
lôAtlas des Zones Inondables devront °tre pris en compte dans lô®laboration 
du PLU. 

Les enjeux à noter :  

Lors de lô®laboration du PLU, une attention particuli¯re devra °tre port®e ¨ la 
résolution des éventuelles incohérences du zonage antérieur afin de rendre 
conforme le zonage du document dôurbanisme avec celui des PPR. 

Une mise à jour des études concernant le risque dôinondation a ®t® réalisée 
prochainement afin dôactualiser lôAtlas des Zones Inondables et plus 
particulièrement dans le secteur du vallon de la Combe. 
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4.3 LE PLAN REGIONAL DôELIMINATION DES DECHETS INDUSTRIELS 

(PREDI)  

Le Plan R®gional dôElimination des D®chets Industriels (PREDI) en Provence- 

Alpes-C¹te dôAzur, a ®t® approuv® par arr°t® pr®fectoral du 1er ao¾t 1996 et 

servant de cadre décennal. 

Les objectifs du Plan peuvent être résumés en quatre points : 

¶ Assurer lôad®quation entre les besoins et les capacit®s de traitement, 

après évaluation des flux de production actuels et prévisibles 

¶ Promouvoir la cr®ation dôau moins un centre de stockage pouvant 

accueillir les déchets industriels spéciaux et les déchets ultimes pour 

toute la région PACA 

¶ Mettre en îuvre le principe de proximit® pour la localisation et 

lôutilisation des centres de traitement qui appara´tront n®cessaires 

¶ Veiller à une bonne information des partenaires concernés et des 

populations locales, tout en assurant les concertations souhaitables. 

 

4.4 LE SCHEMA REGIONAL DôAMENAGEMENT DES FORETS DES 

COLLECTIVITES ET SCHEMA REGIONAL DE GESTION SYLVICOLE DES 

FORETS PRIVEES 

La gestion durable des forêts et boisements apparaît comme étant un enjeu 

non négligeable sur le territoire communal, avec notamment une 

probl®matique dôam®lioration de lô®tat des peuplements. 

Lô®laboration du PLU n®cessite la prise en compte du sch®ma r®gional 

d'aménagement des forêts des collectivités et du schéma régional de gestion 

sylvicole des for°ts priv®es, une initiative incontournable dans le cadre dôune 

coordination entre projets dôextension de lôurbanisation et pr®servation des 

espaces naturels existants, garants de la richesse et de lôattractivit® du 

territoire. 

4.5 LE PLAN DEPARTEMENTAL DE PROTECTION DES FORETS CONTRE LES 

INCENDIES (PDPFCI) 

Les plans de protection des forêts contre les incendies (PPFCI) ont pour 

objectifs d'une part, la diminution du nombre d'éclosions de  feux de forêts et 

des superficies brûlées, d'autre part, la prévention des conséquences de ces 

incendies sur les personnes, les biens, les activités économiques et sociales 

et les milieux naturels (article R 321-15 du Code Forestier). 

Les PPFCI doivent permettre à terme la mise en cohérence des différentes 

politiques qui concourent à la protection des personnes et des biens, ainsi 

que des milieux naturels et des espèces remarquables. 

Le PDPFCI des Alpes Maritimes a été approuvé par arrêté préfectoral du 27 

avril 2009. Ce document fixe désormais, à travers un plan d'actions sur 7 ans, 

les grandes lignes de la politique de prévention des feux de forêt dans le 

département des Alpes Maritimes. 

 

4.6 LE PLAN DE PREVENTION DU BRUIT DANS LôENVIRONNEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

L'union européenne chargée du développement durable et de l'amélioration 

de la qualité de vie dans les états membres a adopté en juillet 2002, la 

directive 2002/49/CE relative à l'évaluation du bruit dans l'environnement. 

Les textes transposés en droit français imposent à tous les organismes 

publics ou privés gestionnaires des réseaux routiers, autoroutiers, aériens, 

ferroviaires et industriels, l'établissement de cartes de bruit, appelées "Cartes 

de Bruit Stratégiques", destinées à établir un état des lieux des nuisances 

sonores dans l'environnement. 

Le Conseil Général des Alpes Maritimes a, à ce jour, réalisé les cartes de 

bruit validées par arrêté préfectoral en date du 25 juin 2009. 

Ces cartes doivent permettre dans un second temps d'établir un Plan de 

Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) définissant la politique de 

lutte contre le bruit jusqu'en 2012. 
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Le PPBE ainsi que les cartes de bruit stratégiques doivent être réexaminés et 

réactualisés tous les 5 ans. 

Lôobjectif du PPBE consiste ¨ pr®venir les effets du bruit, à réduire si 

n®cessaire les niveaux de bruit, ainsi quô¨ pr®server les zones calmes. Il sôagit 

à la fois de recenser les actions déjà prises ou en cours, et définir celles 

prévues pour les cinq ans à venir. 

Le PPBE préconise diverses actions à mettre en îuvre jusquôen 2013 : 

¶ enrobé antibruit, 

¶ dispositifs de sécurité, 

¶ ®tudes de faisabilit® dô®crans acoustiques,  

¶ insonorisation de façades, 

¶ campagnes de sensibilisation dans les collèges,  

¶ bâtiments sensibles, 

¶ « ondes vertes ». 
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PARTIE 1 : DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

1. Présentation générale 

2. Contexte socio ï économique 

3. Évolution et structure du parc immobilier 

4. Population active et tissu économique 

5. Déplacements, infrastructures et équipements 

6. Perspectives dô®volution d®mographique 
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1.  P R E S E N T AT I O N  G E N E R AL E  

1.1. CONTEXTE COMMUNAL 

La commune de Saint-Vallier-de-Thiey est située dans le département des 
Alpes-Maritimes, au Nord-Ouest de Grasse, quatri¯me p¹le dôemploi du 
département. 

Sur un territoire de 5 100 hectares, la population était estimée, suite au 
recensement de 2007, à 3 142 habitants, soit une croissance extrêmement 
rapide de + 244% entre 1982 et 2007. 

La commune souhaite contenir la croissance de sa population pour maîtriser 
son développement territorial et assurer la mise à niveau de ses 
infrastructures et équipements, problématiques corrélées à cette forte 
croissance. 

Dot®e dôun Plan dôOccupation des Sols datant de 1983, r®vis® notamment en 
2001 puis 2004, la commune souhaite ®laborer un Plan Local dôUrbanisme 
(PLU), nouvelle génération des documents de planification urbaine instaurée 
par la loi n°2000-1208 dite ñSolidarit® et Renouvellement Urbainò du 13 
décembre 2000. Les PLU doivent intégrer des objectifs concernant le 
développement harmonieux des zones urbanisées et la prise en compte des 
objectifs du développement durable. 

1.2. INTERCOMMUNALITE 

La commune de Saint-Vallier-de-Thiey appartient depuis le 24 décembre 
2008 ¨ la Communaut® de Communes ñTerres de Siagneò. Cet Etablissement 
Public de Coopération Intercommunale regroupe six communes ; 
Spéracèdes, Le Tignet, Cabris, Peymeinade, Saint Cézaire-sur-Siagne et 
Saint-Vallier-de-Thiey. Lôadh®sion ¨ la communaut® de Communes a entra´n® 
la dissolution de plein-droit du SIVOM du canton de Saint-Vallier-de-Thiey. 

Par ailleurs, la commune de Saint-Vallier-de-Thiey appartient à plusieurs 
syndicats mixtes pour la gestion de diff®rentes politiques dôint®r°t d®passant 
le cadre communautaire (élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale, 
transport, gestion des déchets, ...). 

Un comité de préfiguration pour la création du Parc Naturel Régional des Pré-
Alpes dôAzur associe ®galement de nombreuses communes du d®partement 
dans lôobjectif de cr®er un PNR. Cette création a été effective le 30 Mars 
2012. 

Enfin, Le schéma intercommunal tel quôarr°t® par le pr®fet le 27 d®cembre 
2011, prévoit une évolution des structures ; La commune de Saint Vallier 
intègre ce nouveau paysage intercommunal avec 27 communes du 
SCoTôouest (sans Amirat et Aiglun).  

1.3. DOCUMENTS DE PLANIFICATION 

Lôarticle L111-1-1 du Code de lôUrbanisme pr®cise quôen lôabsence dôun 
Schéma de Cohérence Territoriale, les PLU et cartes communales doivent 
être compatibles avec la DTA. 

Le futur PLU devra donc être compatible avec la Directive Territoriale 
dôAm®nagement des Alpes-Maritimes, document qui précise les modalités 
dôapplication de la Loi Littoral et de la Loi Montagne dans le d®partement, 
approuv®e le 02 d®cembre 2003 par un d®cret en Conseil dô£tat. 

Le principe de conformit® des documents dôurbanisme avec la Directive 
Territoriale dôAm®nagement impose que les orientations dôam®nagement et le 
r¯glement (zonage et r¯gles) nôaillent pas ¨ lôencontre des orientations de la 
DTA. 

Cependant, la Loi Montagne sôimposant, quant ¨ elle, directement au PLU, la 
marge de manîuvre sera plus limit®e sur les ®l®ments de la DTA relevant de 
lôapplication de cette loi. 
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2.  C O N T E X T E  S O C I O  ï E C O N O M I Q U E  

Lôaire dô®tude de lôanalyse socio-démographique correspond au village de 
Saint-Vallier-de-Thiey qui appartient au bassin de vie Grasse ï Cannes, à 
lôOuest du d®partement des Alpes-Maritimes. 

Le Moyen-Pays des Alpes-Maritimes a bénéficié ces dernières années de 
profonds changements liés notamment au desserrement des ménages des 
agglom®rations cannoises et nioises ainsi quôau cadre de vie qui ont fait de 
Saint-Vallier-de-Thiey et de ses environs un territoire privilégié et recherché. 

Saint-Vallier étend directement son influence aux communes localisées à 
moins de 25 minutes, à savoir : Caille, Andon, Caussols, Escragnolles, Saint 
Cézaire sur Siagne, Caillian, Le Tignet, Peymeinade, Spéracèdes et Cabris. 
Ces relations dôinterd®pendance correspondent aux populations pour 
lesquelles la fréquentation des commerces et services de Saint-Vallier 
présente une économie des temps de transport, par rapport à la fréquentation 
des commerces et services situ®s ¨ Grasse. Cette aire dôinfluence correspond 
à une population de près de 20 000 habitants. 

 

Commune Temps / Distance 
Population (RGP 

2008) 

Andon 19 min / 20,6 km 550 

Caille 22 min / 27,4 km 330 

Caussols 10 min / 10,6 km 231 

Escragnolles 13 min / 17,1 km 545 

Saint Cézaire sur Siagne 12 min / 9,9 km 3575 

Séranon 20 min / 26,5 km 462 

Spéracèdes 12 min / 10,6 km 1191 

Le Tignet 15 min / 12,1 km 3099 

Peymeinade 15 min / 10,9 km 7844 

Grasse 16 min / 12,3 km 51 580 

Cannes 41 min / 31,7 km 72 939 
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2.1. UNE CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE EXCEPTIONNELLE DIRECTEMENT 

LIEE AU DESSERREMENT DES MENAGES ET AU CADRE DE VIE. 

La population de la commune a connu une croissance de plus de 200 % de 
sa population entre 1982 et 2008, essentiellement li®e ¨ lôapport migratoire  
(voir graphique suivant). Ce ph®nom¯ne sôobserve sur les communes du 
bassin de vie les plus ®loign®es du littoral. Les prix de lôimmobilier, la raret® 
du foncier et la recherche dôun cadre de vie agréable se sont ajoutés au 
phénomène de périurbanisation : les populations se tournent vers les 
communes du Moyen-Pays. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dôailleurs, seule 34 % de la population de Saint-Vallier-de-Thiey occupe son 
logement depuis plus de 10 ans.  

 

 

 

La croissance est donc liée au solde migratoire mais le solde naturel reste 
tout de même plus élevé que la moyenne du département (0,05 % pour le 
département et 0,7 % pour la commune en 1999). 
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2.2. UN TERRITOIRE QUI SEDUIT LES FAMILLES ET LES ACTIFS 

Le territoire voit son attractivité envers les populations actives renforcée par la 
localisation au sein du département.  

En effet, Saint-Vallier est situé à 15 minutes de Grasse, à 30 minutes de 
Sophia-Antipolis et ¨ 50 minutes de lôa®roport de Nice et de lôagglomération 
de Fréjus/St Raphaël. De plus, la commune est rapidement connectée aux 
principaux axes de communication du département et aux importants centres 
commerciaux. Par ailleurs 93 % des Vallerois possèdent une voiture. 

 

 

 

 

La pyramide des âges indique clairement que les familles sont majoritaires à 
Saint-Vallier-de-Thiey. Alors que les plus de 60 ans représentent plus de 15 
% de la population, les 45-59 ans associés aux moins de 19 ans atteignent 61 
% de la population. Cette présence est confirmée par les différents chiffres de 
lôINSEE : 

-  le nombre de ménages connaît une augmentation de près de 40 % 
entre 1999 et 2008,  

-  la part des m®nages dôune personne reste stable : aux alentours de 
28 %, 

-  Le nombre de personnes par ménage reste également élevé par 
rapport à un contexte national de décohabitation : 2,6. 

Saint-Vallier-de-Thiey se démarque des autres communes du bassin de vie 
par sa faible proportion des plus de 60 ans, contrairement aux communes 
voisines de St Cézaire-sur-Siagne, Cabris, Grasse, Mouans-Sartoux, ... 
Malgr® un faible taux dôaccroissement naturel, le vieillissement de la 
population, phénomène largement répandu dans les villages du Sud de la 
France, nôa pas lieu sur la commune. 

La prédominance de familles sur le territoire agit sur la structure du parc de 
logement. 
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 3 .  ÉV O L U T I O N  E T  S T R U C T U R E  D U  P AR C  I M M O B I L I E R  

La commune de Saint-Vallier-de-Thiey est donc caractérisée par un 
développement fort de type périurbain qui se traduit dans le parc immobilier 
par : 

c une majorité de propriétaires et de logements individuels (80 % de 
logts indi), 

c un taux important de résidences secondaires, 

c un taux de vacance peu élevé (5,2%). 

 

3.1. UN PARC DE LOGEMENT EN ADEQUATION AVEC LA STRUCTURE 

DEMOGRAPHIQUE 

 

 

 

Le taux élevé de résidences secondaires, bien quôen diminution, indique que 
la commune est recherchée pour son cadre de vie : 26,7 % en 2008, 
supérieur aux 21,2 % de la moyenne départementale.  

La proportion croissante de la part des résidences principales dans 
lôensemble du parc de logement t®moigne de lôattrait grandissant de la 
commune envers les populations actives : 59,2 % du parc de logement en 
1999 étaient des résidences principales contre 68,1 % en 2008. 

Les 5,2 % de logements vacants associés à la baisse de 5 points du nombre 
de résidences principales réalisées avant 1949, indiquent que le marché 
immobilier vallerois se tend. Lôarriv®e de populations ñcitadinesò et de jeunes 
ménages entraîne une augmentation de la demande en logements collectifs. 
Si près de 80% des résidences principales sont des maisons, cette proportion 
diminue au profit des appartements.  

 

Les chiffres de la construction indiquent pourtant que les logements 
individuels restent largement majoritaires sur le territoire :  

c Entre 1990 et 1999, 13 logements ont été entamés chaque année 
dont 82 % de logements individuels, 

c Entre 1999 et 2008, 23 logements ont été entamés chaque année 
dont 91 % de logements individuels. 

La faible proportion et la diminution de la part des logements individuels 
groupés et des logements collectifs indiquent un développement important de 
lôurbanisation diffuse. 
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Le nombre de pièces par logement reste stable : 3,8 depuis 1999. En 
revanche les logements de plus de 4 pièces connaissent une forte 
augmentation au détriment des plus petits logements. 

 

 

 

Enfin, moins de 30 % de la population est locataire, la faiblesse de ce chiffre 
étant essentiellement due au manque de logements collectifs. 

 

 

 

 

Le parc des Habitations à Loyer Modéré représente au total 55 logements 
répartis entre deux opérateurs : C¹te dôAzur Habitat (19 logements) et Azur 
Provence Habitat (34 logements). 

Ces logements représentent donc moins de 5% % du parc de logement de la 
commune. La totalité de ces logements était donc occupée lors du dernier 
recensement. 
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4.  P O P U L AT I O N  AC T I V E  E T  T I S S U  E C O N O M I Q U E  

4.1. UNE POPULATION ESSENTIELLEMENT ACTIVE 

Le taux dôactivit® est ®lev® : 76,1 % des Vallerois sont actifs contre 42 % en 
moyenne pour lôensemble du d®partement des Alpes-Maritimes.  

Malgré la hausse de la population inactive (1 221 personnes en 1999 et 1 552 
en 2007), la proportion de retraités baisse et celle des étudiants stagne. La 
proportion de la population active est donc en hausse, ce phénomène est 
largement expliqué par le desserrement de la zone urbaine cannoise. 

Lôaugmentation du nombre de foyers fiscaux imposés entre 2003 et 2005 
confirme lôarriv®e de cat®gories socio-professionelles supérieures. En effet, le 
revenu net imposable moyen en 2005 de 18 254 ú, se situe bien au-dessus 
de la moyenne d®partementale (14 139 ú). 

 

4.2. ACTIVITES AGRICOLES 

Lôagriculture, ¨ la base de lô®conomie locale jusque dans les ann®es 50, est 
devenue progressivement un secteur en perte de vitesse. 

Selon le RGA de 1988, les terres agricoles, associant la production de 
fourrage ¨ lô®levage exclusivement ovin et caprin, occupaient les vastes 
espaces plans du plateau de Saint-Vallier : le Défends et la Ferme de 
lôArdouin notamment, ainsi que des espaces plus ®loign®s mais aux sols 
propices tels que le plateau de La Malle. 

La surface agricole utilis®e sô®levait alors à 2 122 hectares, dont 2 056 
hectares de surface toujours en herbe, 25 hectares de cultures fourragères et 
10 hectares de jachère et de jardins familiaux. 

Entre 1979 et 1988, les aires de pâturage avaient doublé et le cheptel, 
exclusivement ovin, avait augmenté de 30 %, passant de 1 735 têtes en 1979 
à 2 262 en 1988. 

Les deux grosses fermes de lôArdouin et La Malle t®moignaient de lôintense 
activit® agricole dôautrefois et demeuraient toujours des unit®s dôexploitation 
importantes en mati¯re dô®levage. 

Alors que le recensement agricole de 1988 comptait 10 exploitations réparties 
sur 2 122 hectares, celui de 2000 ne compte plus que 6 exploitations dôune 
superficie totale de 1 607 hectares. 

Au recensement agricole de 2000, la principale activité agricole de la 
commune restait lô®levage ovin.  

 

4.3. ACTIVITES INDUSTRIELLES ET ARTISANALES 

Le parc dôactivit® du Pilon est un lotissement communal cr®® en 1988 et 
desservi par la RD 6085 ¨ lôentr®e du plateau en venant de Grasse. 

Les conditions dôacc¯s sur la route départementale ont été améliorées à la fin 
des ann®es 1990 par la cr®ation dôun carrefour s®curis® au niveau du col. 

Le lotissement comprend 24 lots r®partis sur une superficie totale dôenviron 6 
hectares. Le lotissement est actuellement complet.  

Le secteur de lôartisanat se d®finit en fonction de lôactivit® exerc®e, de la taille 
de lôentreprise (moins de 10 salariés au moment de la création) et de la 
qualification du chef dôentreprise (les personnes justifiant du titre dôartisan, 
maitre artisan ou artisan dôart continuent de devoir sôimmatriculer au RM 
quelque soit la taille de lôentreprise). Il sôagit dôune activit® de production, de 
transformation, de réparation ou de prestation de service dont la liste a été 
précisée par décret du 2 avril 1998.  

Les activités représentées sur la ZAC du Pilon concernent essentiellement 
lôindustrie des parfums et des plantes aromatiques (9 implantations 
constatées sur les 24 lots, soit 37,5 % de la zone consacrée à cette activité) 
et les métiers artisanaux du bâtiment et des travaux publics (entreprises de 
jardins, de menuiserie ï agencement, de production de pierre de parement, 
marbre notamment, dôinstallation de chemin®es,...) pour six autres 
implantations. 

Les autres activités sont variées comme par exemple : la carrosserie, la 
fabrication de voiles, ... 

La saturation et lôexistence de demandes non satisfaites conduit la commune 
¨ envisager lôextension de cette zone dôactivit®s. 
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4.4. COMMERCES 

(Une liste complète des enseignes du centre village est disponible en annexe.) 

La rue principale qui traverse le village présente un linéaire de façades 
commerciales dôimportance au regard de la population de la commune. Cet 
appareil commercial, qui apparaît surprenant au premier abord, est un autre 
reflet du dynamisme communal. 

En plus dô°tre nombreux, les commerces et professions repr®sent®s sont 
également diversifiés. On trouve des commerces divers, des supermarchés, 
des commerces alimentaires, des hôtels, bars et restaurants, des commerces 
de services (coiffure, beauté, banques, assurances, ...), des locaux 
associatifs, des professions libérales, juridiques et médicales. 

 

4.5. TOURISME 

En 2011, la commune possède deux hôtels classés deux étoiles représentant 
un total de 45 chambres et un camping trois étoiles représentant une capacité 
dôaccueil de 113 emplacements, dont 90 font lôobjet dôune location ¨ lôann®e et 
32 sont offerts à la clientèle de passage. 

Cependant, on peut noter une l®g¯re diminution de la capacit® dôaccueil de 
lôh¹tellerie de plein air puisque le nombre dôemplacements en 2007 ®tait de 
125 pour un unique camping classé 3 étoiles. 

La capacité hôtellière a, quant à elle, que très peu varié (perte de 2 chambres 
entre 2007 et 2011). 

Les autres h®bergements ne font pas lôobjet dôun classement particulier. 

Le nombre total de résidences secondaires est de 490 habitations. Ces 
chiffres ont ®t® ®tablis par lôINSEE lors du recensement g®n®ral de la 
population de 2008. 

La commune accueille donc une importante population attachée aux 
résidences secondaires présentes sur le territoire. Bien que le nombre de ces 
résidences soit en recul, la proportion reste importante face aux résidences 
principales. 
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5.  DE P L AC E M E N T S ,  I N F R AS T R U C T U R E S  E T  E Q U I P E M E N T S  

 




































































































































































































































































































































































































































































































































